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Quai Jacoutot
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ferme la voie

Nouveau site : www.adirobertsau.fr
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de proximité : les commerçants et 
artisans de la Robertsau.
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Cela c’est passé cet été
L’aire d’accueil pour les gens du voyage au Hellwassser, l’annu-
lation de la procédure d’attribution du quartier d’aff aires du 
Wacken au groupe Bouygues, le lieu d’Europe, l’école euro-
péenne, le plan de déplacement urbain, les enquêtes publiques 
concernant la modifi cation de POS n°35 et le PMC (Palais de la 
Musique et des Congrès), tous ces sujets ont occupé le devant de 
la scène estivale.

Autant d’occasions, selon les sensibilités, de s’étonner, s’inquié-
ter, s’indigner, se fâcher… Vous trouverez toutes les informa-
tions et nos commentaires dans ce numéro. 

Mais un sujet majeur a été oublié : il préoccupe pourtant tous 
les Robertsauviens et bien au-delà, les citoyens de la CUS :

Dans le cadre du futur PPRT (Plan de Prévention des risques 
Technologiques), il s’agit ni plus ni moins de la très probable 
fermeture du quai Jacoutot aux Strasbourgeois, sans oublier 
celle de la promenade / piste cyclable (interdiction d’emprun-
ter la digue depuis le parking du château de Pourtalès jusqu’à 
l’étang du Karpfenloch).

René Hampé - Président de l’ADIR

SOLIDARITÉ – INDÉPENDANCE – INTÉRÊT GÉNÉRAL – DÉMOCRATIE

L’ADIR peut vous recevoir sur rendez-vous
(03 88 31 39 80) à l’espace d’accueil de

l’Escale, 78 rue du Docteur François.

N’oubliez pas la déduction fi scale !
Un reçu fi scal vous sera adressé.
Vos dons et votre cotisation sont déductibles de 
votre impôt sur le revenu à hauteur de 66% dans 
la limite de 20% de vos revenus imposables.

Aussi votre cotisation de 16 € vous coûte en réa-
lité 5,33 € votre cotisation de 20 € vous revient 
en réalité à 6,66 €.

J’adhère :

Nom : ................................................................................................................................................

Prénom : ........................................................................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

Téléphone:  ................................................ Portable : .................................................

Courriel :  ....................................................................................................................................

J’adhère à l’ADIR et je verse
ma cotisation annuelle 2012 :
� Adhésion individuelle 16 €

� Adhésion couple 20 €

� Adhésion associations – syndics 20 €

 • Artisan cordonnier
• Spécialiste ressemelage cousu
• Sacs, ceintures, parapluies, petite maroquinerie
• Produits d’entretien et accessoires chaussures
• Tampons et cartes de visite
• Gravures

Horaires d’ouvertures :
Mardi au vendredi : 8h à 12h et 14h à 19h

Samedi : 8h à 12h30

3 rue du Chevalier Robert 
67000 STRASBOURG-ROBERTSAU

Tél./Fax : 03 88 31 44 06

CORDONNERIE CLAUDE

LIQUIDATION 
TOTALE

en novembre
et décembre
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RESTAURANT - TERRASSE - CHAMBRES D’HÔTES

4, rue de la Carpe Haute
67000 Strasbourg

Salon de Thé ouvert de 8h à 11h et 15h à 17h30
Fermé le Dimanche soir

Soirée jazz
tous les mardis soir

à partir de 19h

NOUVEAU : Ouverture du Salon de Thé

Tél. 03 88 41 80 77
contact@du-cote-de-chez-anne.com

www.du-cote-de-chez-anne.com

HRD
IMMOBILIER

IMMOBILIÈRE
DE

LA ROBERTSAU

2 rue du Général Lejeune
67000 STRASBOURG

03 88 45 87 77

IMMOBILIÈRE
DE

MARLENHEIM

65 rue du Gal De Gaulle
67520 MARLENHEIM

03 88 04 12 12

IMMOBILIÈRE
DE

L’ORANGERIE

80 allée de la Robertsau
67000 STRASBOURG

03 88 14 46 14

IMMOBILIÈRE
D’ILLKIRCH

GRAFFENSTADEN

297, route de Lyon
67400 ILLKIRCH

03 88 22 83 70

à la
Robertsau 

depuis
1997

www.hrd.fr
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Environnement

Réunion des personnes et organismes
associés à la concertation
du 25 juin 2012.
Objectif de la réunion :

 �  Présentation du futur zonage
et des dispositions réglementaires

 � Projet de règlement
en zone de cinétique rapide

 � Projet de règlement
en zone de cinétique lente

 �  Mise en œuvre du PPRT

Du zonage brut au zonage réglementaire
1. Création du découpage multi aléas
2. Superposition avec le zonage brut
3. Création du zonage brut simplifi é
4. Proposition du zonage réglementaire

4.1) Regroupement de zones
dont le règlement serait identique

4.2) Intégration des zones
d’une surface inférieure à 20 m²
dans des zones plus vastes

4.3) Regroupement de zones touchées
par des aléas similaires
et situées à proximité

Tous les détails sur le site de la Dreal Alsace : 
http://petitlien.fr/PPRT

PPRT Port aux Pétrôles
Réunion des personnes et organismes
associés à la concertation
du 20 septembre 2012.
Ordre du jour :

 � Présentation succincte du projet de PPRT
 � Discussion avant saisine pour avis

Remise du projet du PPRT énumérant sa portée, les 
dispositions générales, le champ d’application et sa 
mise en œuvre, la réglementation et les dispositions 
applicables au différentes zones, les mesures fon-
cières, de protection des populations et celles relatives 
à l’utilisation et l’exploitation..

Mesures relatives à l’utilisation
et l’exploitation

 � Art. 1 - Le quai Jacoutot
La circulation est interdite sur le quai Jacoutot à 
l’exception des véhicules du Port Autonome de 
Strasbourg, de Voies Navigables de France, des 
véhicules d’urgence ou des véhicules en lien avec 
l’activité des sites Seveso seuil haut à l’origine du 
PPRT et de la station d’épuration. Le gestionnaire 
de la voie dispose d’un délai de trois mois après la 
date d’approbation du PPRT pour mettre en place 
un système de fi ltrage.

 �  Art. 2 - Circulation sur le Rhin
à l’entrée nord du PAS
La circulation sur le Rhin et à l’entrée nord du PAS 
est interdite dans la zone dite « rouge foncé » (R). 
Les bateaux devront lors de leur passage se déca-
ler côté rive droite afi n de circuler en zone « bleu 
foncé » (B2) ou « rouge clair » (r).
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29 rue Mélanie - 67000 Strasbourg-Robertsau
Tél. 03 88 31 38 10 - Fax 03 88 45 48 66

Salle pour banquet - Fermé samedi midi et dimanche

RESTAURANT DU TENNIS CLUB DE STRASBOURG

Dans un cadre sportif 
dégustez cuisine italienne, 

pâtes et pizzas

Horaires d’ouverture :
Du mardi au dimanche de 11h30 à 14h30 
Mercredi, jeudi et vendredi de 18h à 22h 03 88 45 78 77

20 rue Pierre de Coubertin - 67000 STRASBOURG

CABINET IMMOBILIER

Pierre Scheuer
SYNDIC • GERANCES

LOCATIVES • ACHATS • VENTES

ESTIMATIONS IMMOBILIÈRES
Garantie « Loyers impayés »

36 rue Bœcklin - 67000 Strasbourg
Tél. 03 88 31 62 72 - Fax 03 88 41 84 82

Chez Marco

8 rue Mélanie
67000 STRASBOURG - ROBERTSAU
Tél. 03 88 45 24 73 / 06 62 79 93 89

Spécialiste du lissage
brésilien et japonais

Produit naturel Farouk

Mariages, Baptêmes, 

Noces d’Or, Communions, 

Anniversaires, 

Fêtes d’entreprises…

Nappes, surnappes, chemins de table, serviettes
Décorations de tables et de salles
Tulles, boites, dragées
Faire-part, menus…
Locations de décors divers
Mise en place, cadeaux...

LA MAISON DE L’USAGE UNIQUE
5 rue de la Mésange - 67370 WILLGOTTHEIM - Tél. 03 88 69 93 96

la.maison.de.lusage.unique@wanadoo.fr - www.maisondelusageunique.com
Lundi - Mardi - Mercredi de 8h à 11h / Jeudi - Vendredi de 14 h à 19h

Le Samedi de 9h à 17h sans interruption

Le plus grand show-room 

 de toute la région 

pour toutes vos fêtes

03 88 41 82 84
Horaires : • mercredi - samedi 9H à 15H • mardi - jeudi - vendredi 9H à 19H

80 route de La Wantzenau - Strasbourg-Robertsau

Soins visage • Epilations • Manucure • Forfait mariage 
Maquillage semi-permanent • Soins corps • UVA

Extension de cils • Vernis semi-permanent • Brumisation solaire
Nouveau procédé anti-ride par radio-fréquence et acide hyaluronique
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Environnement

 �

 � Art. 6 - L’information préventive
Des panneaux d’information sont posés à des en-
droits opportuns et indiquent au public les risques 
encourus et la conduite à tenir en cas d’accident. Ces 
panneaux d’information à caractère pédagogique 
sont fi nancés et posés par les industriels à l’origine 
du risque dans le délai d’un an après approbation 
du PPRT.

Suite de la procédure d’approbation
du PPRT

 � Octobre 2012 - Nouvelle réunion des POA
 � Fin novembre 2012 - Réunion du CLIC (Comité 
Local d’Information et de Concertation), présenta-
tion au comité de quartier et au SPPPI.

 � Saisine pour avis des personnes et organismes
associés 

 � Dépôt des avis avant fi n décembre.
 � Février 2013 - Enquête publique.
 � Mars 2013 - Approbation par arrêté préfectoral.

 � Mise en oeuvre du PPRT après approbation
 � Fermeture du quai Jacoutot : 3 mois après.
 � Interdiction de circuler sur la digue Pourtalès- 
Karpfenloch 1 an après.

 � Travaux de renforcement sur les constructions exis-
tantes : 4 ans après.

RestaurantRestaurant

23 rue de la Carpe haute
67000 Strasbourg

Tél. 03 88 41 90 60
www.sandkischt.fr

Fermé le mercredi

Ph
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Le Port Autonome de Strasbourg et Voies Navigable 
de France disposent d’un délai d’un an après la date 
d’approbation du PPRT pour mettre en place un sys-
tème de signalisation en amont et en aval des zones 
de cinétique rapide.

 � Art. 3 - Modes doux (piétons, vélos...)
(digue Portales-Karpfeloch
Le tracé de la piste cyclable dite « piste des forts » 
est modifi é dans le délai d’un an après la date d’ap-
probation du PPRT pour éviter de pénétrer dans le 
périmètre d’exposition aux risques.

 � Art. 4 - Transports collectifs
Les nouveaux arrêts de transports collectifs sur le 
réseau routier sont interdits à l’intérieur du péri-
mètre d’exposition aux risques dans le délai d’un an 
après la date d’approbation du PPRT.

 � Art. 5 - Exploitation des terres agricoles
et de la forêt
L’exploitation des terres agricoles et de la forêt est 
autorisée à l’intérieur du périmètre d’exposition 
aux risques sous réserve de ne pas organiser de ras-
semblement ou de manifestation de nature à expo-
ser du public (du type cueillette libre-service, vente 
directe sur exploitation, etc.) dans les zones grise, 
rouge R, rouge r et bleu foncé Bl et B2.
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ENTREPRISE GÉNÉRALE D’ÉLECTRICITÉ

CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

CLIMATISATION - POMPE À CHALEUR

TRAITEMENT D’EAU - PHOTOVOLTAÏQUE

ALARME - CABLAGE INFORMATIQUE

64 route de La Wantzenau - 67000 Strasbourg

Tél. : 03 88 31 36 11 - Fax : 03 88 31 02 65

E-mail : info@droeller-scheer.fr

www.droeller-scheer.fr

DROELLER-SCHEER

Produits REDKEN
Extensions - Lissage Brésilien

Tarif étudiant - Parking gratuit

80, route de la Wantzenau - 67000 STRASBOURG

Tél. : 03 88 418 398

COIFFEUR - COLORISTE - MANUCURE

Maison fondée en 1908

84 rte Wantzenau • STRASBOURG
03 88 31 19 13

Lauréat des concours :

L’As du Mille-Feuilles
& Baguette d’Or

Pâtissier • Chocolatier • Glacier • Boulanger

91 route de la Wantzenau 
67000 Strasbourg-Robertsau  • Tél./Fax : 03 88 31 58 25

STYLISTE - COUTURIÈRE POUR VOS CRÉATIONS
SUR-MESURE - RETOUCHES

ACCESSOIRES ET CHAUSSURES
CHEMISES HOMME SUR MESURE

COUTURE  CRÉATION  VENTE

Madame De Angélis  Léandra à votre service depuis 1982

Tél / Fax : (+33) 03 88 31 03 34
sarlwaldbusser@orange.fr

96 Route de la Wantzenau
67000 STRASBOURG - ROBERTSAU

Décorateur
Tapissier

Rideaux - Voilages
Stores intérieurs
Tentures murales
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UrbanismeEnvironnement
Réserve Naturelle 
Nationale d’Illkirch/Neuhof 
25 ans après… enfi n !
Alsace Nature et l’ensemble des associations de pro-
tection de la nature ont accueilli avec plaisir la publi-
cation du Décret 2012-1039 du 10 septembre 2012 
portant création de la réserve naturelle nationale du 
massif forestier de Strasbourg-Neuhof/Illkirch-Graf-
fenstaden (Bas-Rhin).

Rappelons que ce combat a fait l’objet d’une obsti-
nation de nombreux bénévoles au cours des 25 der-
nières années. Ce classement vient reconnaître l’inté-
rêt de ces massifs forestiers, leur rôle récréatif pour 
les riverains et surtout le fait qu’une forêt est plus 
qu’un volume de bois sur pied.

Maurice Wintz, Président d’Alsace Nature déclare : 
« Nous attendions cette décision de longue date. Nous 
espérons aujourd’hui que le dossier jumeau qui est le 
classement de la forêt de la Robertsau et qui date de 
la même époque va lui aussi aboutir rapidement ».

ALERTE
Les grands lieux de détente et de loisirs de la forêt de la Robertsau

sont aujourd’hui menacés par la fermeture prochaine
du quai Jacoutot et de la digue Pourtalès- Karpfenloch 

Le Collectif « Forêt Robertsau » est contre ces fermetures.
 � AAPPMA ROBERTSAU 1903: Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
et Le CLUB MOUCHE ROBERTSAU 67
Route du Glaserswoerth (prolongement du quai Jacoutot) - 67000 Strasbourg Robertsau - Tél. : 03 88 31 28 73

 � La Fédération de Pêche du Bas-Rhin

 � ANSAB : Association Naturiste de Sauvegarde et d’Animation du Blauelsand http://blauelsand.blogspot.fr

 � ADIR : Association pour la Défense des Intérêts de la Robertsau - 78 rue du Docteur François - 67000 Strasbourg

 � ASSER : Association pour la Sauvegarde de l’Environnement de la Robertsau - 119 rue Boecklin - 67000 Strasbourg

Je déclare : Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Soutenir le Collectif Forêt Robertsau pour s’opposer à la fermeture des accès ; Quai Jacoutot - 
Route EDF - Pourtalès - Digue et Karpfenloch
 
 Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les Badichestahlwerke
de Kehl déclarent
vouloir baisser
les nuisances sonores
Lors d’une visite d’élus et de représentants de l’ad-
ministration allemande, la BSW annonce la construc-
tion d’un nouveau bâtiment industriel avec ventila-
tion moins sonore.

La BSW a produit l’année passée deux millions de 
tonnes d’acier. L’augmentation de sa production 
nécessitera dès le printemps 2014 le transfert de la 
fonderie dans une nouvelle structure. Vu les hautes 
températures produites par la fusion des matières 
premières, une importante ventilation s’impose, avec 
le moins de nuisances sonores possible. Dès 2009 l’en-
treprise a pris l’engagement de baisser le niveau des 
nuisances sonores. Le résultat de ces efforts a permis 
une baisse de 49 dB à 42 dB en 2011. De ce fait, la 
BSW respecte les réglementations en vigueur, mais 
souhaite encore descendre en dessous de ce niveau.

On se souvient des nombreuses interventions de 
notre association à ce sujet.
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17 rue Mélanie - 67000 Strasbourg

Tél. 03 88 45 85 40 - Fax 03 88 45 85 44

site internet : www.electricite-sandrin.fr

mail : contact@electricite-sandrin.fr

Horaires :
Lundi 9h à 17h

Mercredi 9h à 12h  
Mardi et jeudi 

9h à 18h
Vendredi 
9h à 19h
Samedi 

8h à 15h

E B E N I S T E R I E
D E  L A

R O B E RT S A U
Lucien TROMPETER

Aménagement intérieur sur mesure
Mobilier • Bibliothèques • Plafonds

Menuiserie • Boiseries • Placards • Dressing
Salles de Bains • Restauration

Vernis au Tampon

73 rue Kempf - STRASBOURG - Tél./fax 03 88 41 83 36

LES POMPES FUNÈBRES RHÉNANES
ÉTABLISSEMENT PUBLIC FUNÉRAIRE

DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE STRASBOURG

ROBERTSAU - 26, rue de l’Ill - 67000 Strasbourg
03 88 41 83 66 (en face du Centre Funéraire de Strasbourg)
N° d’habilitation : 11 67 219 

CENTRE VILLE - 41, rue des Bouchers - 67000 Strasbourg
03 88 24 76 24
N° d’habilitation : 10 67 139

Une disponibilité 24h/24 et 7j/7

- Organisation complète des obsèques

- Toutes démarches administratives

- Des contrats obsèques personnalisés

- Articles funéraires

N° orias 11059876 N° d’habilitation : 11 67 215

Membre de l’Union
du Pôle Funéraire Public

(UPFP)
LE SERVICE PUBLIC FUNÉRAIRE

p j

03 88 24 76 24

www.pfrhenanes.com
E-mail : daniel.philippon@pfrhenanes.com

STRASBOURG - 96 rue Boecklin
Tél. 03 88 31 65 24 - Fax. 03 88 31 09 20

Nous sommes certifiés ISO 9001.  
Cette démarche qualité est une  

exigence qui nous permet d’améliorer 
en continu nos services pour une  
satisfaction totale de nos clients.

Votre magasin  
est également  
spécialiste de  
votre Audition.

P o u r  l ’ A m o u r  d u  M é t i e r  d ’ O p t i c i e n

Pavillon
des Fleurs
Entretien de tombes

Tous articles funéraires
Fleurs et

plantes de saison
Rempotage

FR Jardins
Paysagiste

Aménagement
terrasses et attiques

Entretien espaces verts
Taille

SARL RIVAT - 1, place des Peupliers - Cimetière Nord
STRASBOURG - ROBERTSAU

Tél./Fax : 03 88 31 19 12
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UrbanismeEnvironnement
La ceinture verte
de Strasbourg
L’ADIR a attiré l’attention du Maire de Strasbourg sur 
le fait que les parcelles où seront implantés les mul-
tiples projets de construction à la Robertsau sont si-
tuées dans l’ancienne zone non aedifi candi et devront 
être prises en compte dans le calcul de la consomma-
tion des droits de construire, limités à 20% de la sur-
face globale de chacune des zones concernées.

En réponse Monsieur le Maire nous à fait connaître 
que les secteurs du Wacken et de la Robertsau ne 
peuvent être isolés du périmètre d’ensemble de 
l’ancienne loi de 1922 pour le calcul des droits à 
construire.

Le bilan de 2011 fait apparaître que sur le périmètre 
régi par la loi de 1922, sur 572,37 ha la surface bâtie 
représente 43,74 ha soit 7,64% et sur le périmètre 
régi par la loi de 1927 sur 162.93 ha la surface bâtie 
représente 8,05 ha, soit 4,94%.

Cette problématique à également été évoquée dans 
le cadre de l’Enquête publique concernant la modifi -
cation n° 35 du POS.

Extrait du rapport du commissaire enquêteur : 
«..Mais d’un autre coté, plus on avance dans l’utili-
sation de ces quotas, plus il devient urgent qu’une 
défi nition précise de leur calcul soit donnée par une 
autorité compétente qui me semble être le Tribunal 
Administratif de STRASBOURG.

En effet dans le cas ou d’autres utilisations du sol, par 
exemple les infrastructures routières ou ferroviaires, 
seraient à intégrer au calcul des quotas, les pourcen-
tages publiés annuellement par la CUS pourraient faire 
un bond signifi catif, se rapprochant du maximum légal.

Ayant cru comprendre, lors de la visite de Monsieur 
MATTER, (président de ZONA)  que cette précision 
juridique est souhaitée à la fois par l’association 
ZONA et par la CUS, je ne peux que souhaiter une 
transmission rapide de la part de cette dernière de 
cette demande qui doit transiter offi ciellement par 
la Préfecture…»

Ce qui a été fait depuis par ZONA.

R.H.

La rénovation thermique
de la cité de l’Ill
Habitation Moderne programme entre 2011
et 2014 une grande série de travaux d’amélioration 
thermique et de valorisation du parc de logements 
de la CITE DE L’ILL pour :

 � Baisser les charges de chauffage
 � Améliorer le confort
 � Préserver l’environnement

Les grands axes de travaux sont programmés :
 � Mise en place de chaudières fonctionnant au bois et 
au gaz de ville. Ces nouveaux équipements trouve-
ront leur place sur les lieux de la chaufferie actuelle.

 � Isolation thermique complète des bâtiments : un iso-
lant couvrira les murs et les balcons des immeubles 
(sauf 18 et 35 rue Doller qui sont déjà isolés

 � Complément d’isolation des toitures au niveau des 
greniers 

 � Révision des fenêtres afi n d’améliorer les perfor-
mances. 

 � Mise en place sur chaque radiateur d’un robinet ther-
mostatique pour contrôler la température par pièce. 

 � Optimisation de la ventilation mécanique contrôlée 
(VMC) pour garantir une bonne qualité d’air intérieur.

Echèancier
 � 2012 - Mise en place des chaudières au gaz de ville.
Démantellement de la chaudière fi oul et de la cuve 
de stockage. Isolation des batiments de la phase 1.

 � 2013 - Isolation de la phase 2; mise en route de la 
chaudière bois.

 � 2014 - Isolation des bâtiments de la phase 3.

Nouvelle centrale thermique 
à biomasse à Kehl
Après deux années de procédures, le Lansdesamt 
Ortenaukreis a donné, malgré les observations faites 
par la Bügerinitiative et l’ADIR, l’autorisation à la so-
ciété ECK Energiecontraacting Gmb Kehl de constuire 
un nouveau Biomasseheizkraftwek.

AMÉNAGEMENT COUR • ENROBÉ • PAVAGE

ASSAINISSEMENT • RÉPARATION TOUTE FUITE D’EAU

18 rue Gutenberg - Z.A. - 67610 LA WANTZENAU - Fax 03 88 68 70 71 - E-mail : wolfftp@orange.fr

WOLFF
TRAVAUX PUBLICS
✆ 03 88 68 70 68
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 • Lingerie : homme, femme, enfant
TRIUMPH - CALIDA - SLOGGI

BARBARA - LEJABY - EMPREINTE

 • Collants - bas - chaussettes :
homme - femme

KUNERT - GERBE - FALKE

 • Laines :
ANNY BLATT - BOUTON d’OR

Réalisation sur mesure
de votre modèle

 92 route de La Wantzenau
STRASBOURG - ROBERTSAU

Tél. 03 88 31 63 42
Fermé lundi matin et samedi après-midi

Coup de frais sur 
La Robertsau !

La Robertsau
67 Rue Boecklin

67000 Strasbourg
03.88.31.97.40

Fruits & Légumes 
Epicerie Bio • Crémerie LS

Fromages coupe • Charcuterie
Boucherie Volaille • Traiteur

Poisson • Surgelés
Vins et Liquides

Produits du Monde

Notre Equipe vous accueille
du Lundi au Vendredi

de 9h à 20h
Et le Samedi de 9h à 18h
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UrbanismeEnvironnement
Un potager urbain collectif
à la cité de l’Ill
La municipalité a lancé l’idée d’un potager urbain 
collectif. Le concept se distingue du classique jardin 
familial. Le nouveau jardin compte 16 petites par-
celles de 20 à 50 m2.

Un potager urbain collectif à la cité de l’Ill.

Un abri de jardin qui contient seize placards pour 
ranger les outils et un point d’eau alimenté par la 
nappe phréatique.

Pollution aux hydrocarbures 
aux jardins familiaux
La municipalité vient de prendre un arrêté de restric-
tion d’usage de l’eau pour 87 des 550 parcelles qui 
composent les jardins familiaux AMEISENKOEPFEL 
à la Robertsau. Suite à l’alerte donnée par un loca-
taire incommodé par l’odeur de l’eau que délivrait sa 
pompe installée sur sa parcelle, le département santé 
environnement de la ville de Strasbourg a immédia-
tement déclenché une campagne d’analyses. Les ana-
lyses ont démontré la modifi cation des paramètres 
organoleptiques et établi que les limites du seuil de 
potabilité étaient légèrement dépassé.

Fort de ces résultats, le 16 juillet 2012, le maire Roland 
Ries a signé un arrêté de restriction d’usage visant 
87 lots. Pour permettre aux locataires de continuer à 
arroser, le service Espaces verts a mis en place quatre 
cuves d’eau.

Il est très étonnant de prendre conscience seulement 
aujourd’hui de cet état de fait, pourtant connu des 
habitants depuis des dizaines d’années !

Création d’un restaurant 
dans le groupe scolaire 
Édouard Branly
Le nouveau bâtiment sera utilisé par les enfants de 
maternelle et ceux de l’élémentaire, chacun ayant sa 
propre salle à manger et sa propre entrée à partir de 
sa cours de récréation respective.

Les travaux de construction devraient commencer 
aux vacances de la Toussaint.

Canal des français
Etat d’avancement du projet de la restau-
ration du Canal des Français (entre la rue 
Kempf et la Route de La Wantzenau) :

 � Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau 
déposé en mars à la DDT.

 � Autorisation pour le démarrage des travaux obte-
nu en juin 2012

 � Démarrage des travaux fi n septembre-début 
octobre 2012 après attribution du marché et achè-
vement si possible avant la fi n de l’année.

 � 2ème tranche des travaux (plan d’eau du château de 
Pourtalès) : actuellement en phase d’étude tech-
nique. 

Comment ne pas implanter 
une aire d’accueil des gens 
du voyage au Hellwasser ?
Par voie de presse, nous avons appris que l’aménage-
ment d’une aire d’accueil des gens du voyage prévu 
au Hellwasser achoppe aujourd’hui car un des pro-
priétaires d’une parcelle qui se trouve au beau milieu 
du site a annoncé qu’il refusait l’ achat à l’amiable 
par la ville.

Pourquoi avoir annoncé ce projet et suscité l’ire des 
riverains avant d’avoir l’assurance absolue de la maî-
trise du foncier ?
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Hellwasser
AIRE

PLAT DU JOUR

SANDWICHS 
VARIÉS

AU TIVOLI
71 rue Bœcklin • Tél. 03 88 31 17 49
Ouvert 7 jours / 7 de 6 h à 23 h 30
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Votre interlocuteur
Fabien SPITZ

98 rue Boecklin
67000 STRASBOURG
Tél. 03 88 28 70 17
Fax 03 88 29 65 45

fabien.spitz.ag@swisslife.fr
N° Orias : 07007301

Electricité Générale
 dans le neuf et la rénovation

Electricité Bio-compatible
 Lutte contre les champs électromagnétiques

Domotique
   Automatismes appliqués à l’habitat et au tertiaire

HOELLINGER
FUCHS & Cie

 8a rue Principale
67300 SCHILTIGHEIM
Tél. 03 88 62 55 22
Fax 03 88 62 31 86

 COUVERTURE
ZINGUERIE
SANITAIRE

CHAUFFAGE

Belle Terrasse d’été à l’ombre des Maronniers

OUVERT 7/7 j à MIDI, le SOIR du MARDI au SAMEDI
Cuisine ouverte de 11h45 à 14h00 et de 18h45 à 22h00

Yves & Philippe ENNESSER
9 rue Mélanie Strasbourg-Robertsau - 03.88.41.87.77

Site : http://www.au-coq-blanc.fr
Ou smartphone http://mobile.au-coq-blanc.fr
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Le 18 juin 2012, la CUS a prescrit une enquête publique 
sur l’intérêt général du projet public d’extension, de res-
tructuration et de rénovation du Palais de la Musique et 
des Congrès. L’ADIR a formulé une série d’observations 
auprès du commissaire enquêteur et donné un avis défa-
vorable à la modifi cation n° 11 du POS de Strasbourg.

Dans une lettre ouverte datée du 16 juin 2012 adressée 
à Roland Ries, Maire de Strasbourg, un collectif d’asso-
ciations, dont l’ADIR, s’interrogent sur la vision urba-
nistique pour l’ensemble du Wacken et l’avenir de la 
circulation dans le secteur ; quelle sera la consommation 
en CO2 et le bilan carbone de l’opération ? Elles posent 
la question du montage juridique et du mode de fi nance-
ment retenu. (voir DNA du 29 juin 2012)

Lors de la délibération du 12 juillet 2012, le conseil de 
la CUS a arrêté le principe et la procédure permettant la 
réalisation du nouveau Parc des Expositions.

Le même jour, des représentants d’associations et du 
Conseil de quartier ont été invités par Mme Catherine 
Trautmann, Alain Fontanel et Nicole Dreyer à participer 
à un point d’étape du quartier d’affaires Wacken.

Les associations ont souhaité que cette rencontre ait lieu 
après qu’elles aient reçu les réponses à leur questionne-
ment.

La surprise de l’été : la Ville a décidé d’annuler la pro-
cédure d’attribution du quartier d’affaire du Wacken au 
groupe Bouygues.

Le 5 septembre 2012, en réponse au courrier des asso-
ciations du 16 juin, dans un courrier signé à la fois par 
Jacques Bigot, le président de la CUS et Roland Ries, 

maire de Strasbourg, ces derniers retracent l’historique 
des projets en joignant une copie des différentes études 
disponibles à ce jour, et informent les associations qu’une 
prochaine réunion de concertation sera organisée.

Les observations de l’Adir faites 
au commissaire enquêteur 
concernant le PMC
Enquête publique ouverte, du 25 juin au 27 juillet 
2012, portant sur la mise à jour du POS de la Ville 
de Strasbourg (sur l’intérêt public d’extension de 
restructuration et de rénovation du Palais de la Mu-
sique et des Congrès).

Nous constatons que les travaux ont commencé avant 
la date d’ouverture de l’enquête publique, soit avant 
le 25 juin 2012

1. Généralités
Le projet PMC (2011-2016) faisant partie du 
programme Wacken Europe :
• implantation d’un nouveau parc d’Exposition PEX 

(2012-2017)

• construction d’un nouveau quartier d’affaire1er phase 
(2011-2018)

2ème phase (2008-2012)
• construction du Maillon (2012-2016)

Il est utile et nécessaire de diligenter une étude d’im-
pact globale.

Projet PMC : Installations climatiques et façades PMC

PROJET WACKEN EUROPE
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Urbanisme
2. Données environnementales
• Inventaire incomplet de la présence d’animaux

• Absence des procédures de dérogations requises et 
d’un inventaire des chiroptères

• Suppression de la quasi-totalité de l’espace boisé clas-
sé et 50% du linéaire de platanes plus que centenaires

• Le PMC se situe dans la zone de la trame verte du 
territoire de la CUS

4. Implantation et données foncières
L’extension du PMC s’implantera sur la parcelle 
cadastrée située dans le périmètre de l’ancienne 
zone non aedifi candi, parcelle soumise aux condi-
tions de la loi du 5 décembre 1990, loi ayant abrogé 
la loi de 1922 relative au déclassement de l’enceinte 
fortifi ée de la ville de Strasbourg et à ses règles 
d’urbanisation.

• Ces projets devront être pris en compte dans le calcul 
de la consommation des droits de construire, limités 
par la dite loi, soit 20 % de la surface globale de cha-
cune des zones non construite à la date de promulga-
tion de ladite loi.

• Pour vérifi er si cette règle est appliquée, il est né-
cessaire de connaître la situation actuelle de la zone 
concernée et l’impact de l’extension du PMC et de 
l’ensemble du projet Wacken Europe.

5. Desserte et réseau viaire
Le réseau viaire est en limite de capacité ; la circula-
tion sur l’avenue Herrenschmit est un point bloquant 
pour le développement du secteur.

• Nous constatons l’absence d’une étude sur les fl ux 
actuels et futurs.

• La création du nouveau barreau depuis l’A350, qui ne 
sera construit que plus tard, conjointement au PEX, 
et pour sa desserte, ne pourra en aucun cas ramener 
la circulation dans une zone hors saturation, d’autant 
plus que son positionnement est excentré par rapport 
au PMC.

6. Organisation du stationnement 
aux abords

250 places de stationnement vont être supprimées par 
l’extension du PMC.

• Les réponses à moyen terme ne sont pas satisfaisantes. 
Les réponses immédiates sont inappropriées aux publics 
fréquentant les concerts de l’OPS (public d’un certain 
âge et provenant de la CUS et de la ville de Kehl)

• Transports en commun avec rupture de charge et des 
fréquences inadaptées.

7. Patrimoine culturel
La fresque de Jean Lurçat située dans les locaux de 
FR3 Alsace étant classée, il convient de respecter la 
réglementation.

8. Impact sur la rue du Tivoli
Il n’est pas spécifi é si l’accès de la rue du Tivoli via 
le parking va être pérennisé après les travaux de 
construction du PEX. Elle deviendrait un cul de sac 
et nécessiterait un espace de retournement qui va être 
partiellement supprimé dans le document qui nous a 
été soumis.

Avis du commissaire enquêteur 
26 août 2012 (extrait)
« J’émets en conséquence un AVIS FAVORABLE à 
la mise en compatibilité du Plan d’Occupation des 
Sols (POS) de la Ville de Strasbourg avec la décla-
ration de projet relative à l’extension, la restructu-
ration et la rénovation du Palais de la Musique et 
des Congrès (PMC) de Strasbourg, assortie des 3 
réserves et des 3 recommandations suivantes :
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Urbanisme

Réserves
1. Maintien des deux accès de la rue du Tivoli, 

2. Etablissement d’une demande de dérogation aux 
interdictions mentionnées à l’article L.411-2 du Code 
de l’environnement avant le début des travaux, 

3. Porter à 23 mètres la hauteur maximale autorisée 
hors tout concernant les équipements d’intérêt public 
dans la zone CEN UCL. 

Recommandations
1. Etude d’un dispositif permettant de limiter épisodi-

quement l’accès de la rue du Tivoli, en concertation 
avec les Associations de quartier et les riverains, 

2. Réfl exion sur un plan de stationnement rationnel 
concernant le parking Sud, 

3. Etudes sur l’amélioration de la liaison piétonne 
entre le parking des rives de l’Aar et le PMC.

QUARTIER D’AFFAIRES
Annulation de la procédure engagée avec le groupe
Bouygues pour la construction du quartier d’affaire 
au Wacken.

Cette procédure consistait à céder des terrains de l’ac-
tuel parc des expositions en vue de la réalisation en 
deux phases d’un quartier d’affaires de 200 000 m2 de 
bureaux commerces, services et sièges d’entreprises 
ainsi que quelques logements. Le début des travaux était 
annoncé pour 2013. Les arguments avancés par la mu-
nicipalité pour annuler la procédure : l’introduction de 
20 % de logements sociaux, l’intégration du projet du 
nouveau Maillon, d’une crèche publique, et la meilleure 
coordination du projet avec celui du nouveau parc des 
expositions (PEX). Cette liste démontre la légèreté avec 
laquelle la procédure avait été engagée.

Une nouvelle fois, une étude prospective basée sur 
un diagnostic précis de l’existant et une analyse des 
besoins a été négligée.  �



l’E
ch

o 
d

e
 l

a
 R

o
b

e
rt

s
a

u
 -

 n
° 

2
4

6

18

NATH COIFF’
 Féminin
         Masculin
   Junior
   et à domicile

Sur rendez-vous
03 88 31 14 78

4 rue du Docteur Wœhrlin
67000 STRASBOURG

Jean-Pierre Andres
MARAICHER

15 rue de l’Afrique - 67000 STRASBOURG
Tél./Fax : 03 88 31 10 69

Horaires d’ouverture :
Lundi au vendredi :

8h à 12h et 13h30 à 18h
Samedi : 8h à 12h

et 13h30 à 16h
Fermé le mardi,

dimanche et
jours fériés

En mai :
Vente de 
replants

10 rue Mélanie
67000 STRASBOURG - ROBERTSAU

Tél. 03 88 31 11 22

CIVO
Olivier LORANG
55 rte de La Wantzenau
67000 STRASBOURG
Tél. 03 88 31 50 20
Fax 03 88 45 75 99

BOULANGERIE
PÂTISSERIE

ECKERT
91 RUE BŒCKLIN

67000 STRASBOURG
ROBERTSAU

TÉL. 03 88 31 05 56

Pompes Funèbres
ACKER

STRASBOURG
50 avenue de la Forêt-Noire
24h/24 au 03 88 45 94 00

ROBERTSAU
83 rue Bœcklin

Tél. : 03 88 31 52 02

RESTAURANT
70 rue Boecklin - STRASBOURG / ROBERTSAU

03 88 31 87 65

Ouvertures :
Le midi ( 12 h - 14 h ) du lundi au samedi
Le soir ( 19 h - 22 h ) du mardi au samedi

• Couscous-Pastilla
• Pâtisseries Marocaines
• Produits orientaux

LA PYRAMIDE
Spécialités marocaines

Épicerie - Traiteur

Ouvert de 10h à 20h30 - Fermé le lundi
90, route de la Wantzenau - 67000 Strasbourg

03.88.41.91.61

158 rue Bœcklin
67000 Strasbourg - Robertsau

Tél. 03 88 31 56 17

BOULANGERIE PATISSERIE
ARTISANALE 

PAINS A L’ANCIENNE

Au Délice à l’ancienne

93 route de la Wantzenau
67000 Strasbourg-Robertsau

Tél. : 03 88 31 02 06

Deuxième magasin :
17 rue de la Robertsau - 67800 Bischheim

Tél. : 03 88 62 51 61

Vente DNA

VITRERIE - MIROITERIE

KOENIG-REIMINGER

L A  Q UA L I T É
S O U S  TO U S
L E S  A N G L E S

Miroiterie - Vitrages Isolants
Fenêtres PVC
Parois de douches sur mesure
Vitrerie Securit
Vitrages anti-effractions
Réparations rapides

7 rue de l’Atome - 67800 BISCHHEIM
vm.koenig-reiminger@orange.fr

03 88 31 12 50 Télécopie 03 88 31 10 27

Tabac • Presse • FDJ
de Pourtalès

Plaisirs & Services de votre quotidien
 Lundi au samedi : 7h30 - 12h30
  14h - 19h
 Dimanche : 7h30 - 12h30

8 rue de la Brème
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 45 08 02

LIVRAISON À DOMICILE

TABAC
PRESSE INTERNATIONALE

94 rue Boecklin
67000 STRASBOURG-ROBERTSAU

Tél. : 03 88 31 47 14

Librairie • Papeterie • Diddl • Loto
NOUVEAU :

C.T.S. Tickets Tram - Bus - Badgeo
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Urbanisme
PLAN DE DEPLACEMENT 
URBAIN (PDU)
Dans l’attende de l’enquête publique, l’ADIR (en 
tant que Personne Publique Associée) a donné 
son avis concernant le projet arrêté par la CUS.
Voir détail sur le site de l’ADIR www.adirobertsau.fr et 
les DNA du 31 juillet 2012.

Les 27 municipalités et d’autres associations ont fait 
connaître leurs observations.

L’association pour la protection de la Qualité de Vie de 
la Wantzenau (APQW) propose de transformer la «route 
EDF» en piste cyclable reliant la centrale hydroélec-
trique de Gamsheim aux bâtiments européens.

«[…] Cette nouvelle affectation de cette route mettra dé-
fi nitivement fi n à une situation intolérable actuellement, 
à savoir l’autorisation donnée à Général Motors pour 
tester des véhicules à haute vitesse, source de danger 
majeur pour promeneurs, joggeurs et cyclistes […]»

Une bonne idée, mais qui ne résout pas la problématique 
de l’accès à la zone de loisirs pour les personnes obli-
gées d’utiliser la voiture pour se déplacer (personnes 
âgées ou handicapées).

PLAN LOCAL 
D’URBANISME (PLU)
Du 26 juin au 4 juillet 2012, dans le cadre de la « concer-
tation sur la plan local d’urbanisme communautaire », 
la CUS a organisé des réunions publiques ayant pour 
sujet « L’agglomération de demain, des choix à faire »

La pièce maîtresse du futur document d’urbanisme in-
tercommunal, le Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durable (PADD), fi xe les grandes orientations 
retenues par la collectivité à l’horizon 2030 pour le 
développement et l’aménagement de l’espace commu-
nautaire, notamment en matière d’habitat, de transport, 
d’économie et d’environnement.

Comment contribuer ?
• En allant noter vos remarques dans les registres de 

concertation disponibles au Centre Administratif de 
la CUS et dans les mairies de quartiers de Strasbourg

• En transmettant vos questions et remarques au service 
Prospectif et planifi cation Territoriale de la CUS,
1 parc de l’Etoile, 67076 Strasbourg,

• En répondant au questionnaire disponible sur le site 
www.strasbourg.eu.

Echéancier
• Septembre à novembre 2012, débat sur le PADD dans 

les différents Conseils municipaux.
• En novembre 2012, débat sur le PADD au Conseil de CUS.
• Automne 2013, arrêté du PLU communautaire.

MODIFICATION N° 35
DU POS
Dans la modifi cation du POS n° 35 de la ville de 
Strasbourg, quatre points concernent la Robertsau :

• Point 5 : Ajustements réglementaires pour la réalisa-
tion d’un quartier d’affaires international dans le cadre 
du projet Wacken Europe,

• Point 10 : Projet de construction de l’école européenne 
à Strasbourg Robertsau,

• Point 20 : Eglise Saint Louis : suppression de l’empla-
cement réservé ROB C7,

• Point 21 : Rue Ettore Bugati.

Point 10 :
Projet de construction de l’École 
Européenne de Strasbourg (EES)
Modifi cation du POS

«…Afi n de permettre la réalisation optimale du projet, il 
est envisagé d’adapter le POS de Strasbourg en rédui-
sant une partie de l’emprise de l’emplacement réservé 
ROB B15. Cet emplacement réservé, qui correspond à 
un ancien plan d’alignement datant de 1901, prévoit 
l’élargissement de la route de La Wantzenau.

Une emprise d’une telle importance (26 mètres) n’appa-
raît plus nécessaire au regard des aménagements pré-
vus par la collectivité pour ce tronçon de la route de La 
Wantzenau.

Il est donc proposé de réduire, sur ce tronçon, l’emprise 
de l’emplacement réservé ROB B15 à 17 mètres, cor-
respondant à un élargissement de 4 mètres de part et 
d’autres de la voie existante, permettant la réalisation 
d’un aménagement en bordure de voirie (trottoir et piste 
cyclable)…»

Observations formulées par l’ADIR

Implantation et données foncières

L’Ecole européenne s’implantera sur les parcelles ca-
dastrées section BE n° 4 et 73 qui sont situées dans le 
périmètre de l’ancienne zone non aedifi candi et sont 
soumises aux conditions de la loi du 5 décembre 1990, 
ayant abrogé la loi de 1922 relative au déclassement 
de l’enceinte fortifi ée de la ville de Strasbourg et à ses 
règles d’urbanisation.

Ces projets devront être pris en compte dans le calcul 
de la consommation des droits de construire, limités par 
la dite loi, soit 20 %. de la surface globale de chacune 
des zones non construits à la date de promulgation de 
cette loi. Pour vérifi er si cette règle est appliquée, il est 
nécessaire de connaître la situation actuelle de la zone 
concernée et l’impact de l’implantation de l’école sur le 
quota de 20 %. 

Données environnementales

Nous constatons l’absence d’une enquête d’impact envi-
ronnementale qui doit pourtant être de règle.  �
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WENDLING

VÉRITABLE CENTRE DE SERVICES,
LA CARROSSERIE WENDLING

VOUS PROPOSE : 

NOS PARTENAIRES PRINCIPAUX

3 rue Charles de Foucauld
STRASBOURG-ROBERTSAU
Tél. : 03 88 31 00 13
garagewendling.com

▼ Service carrosserie ▼ Entretien mécanique  

▼ Véhicule de prêt ▼ Réparation plastique

▼ Remplacement et réparation de pare-brise

▼ Photo expertise ▼ Devis gratuit sans RDV

L’aubergeIllbourg
…vous propose dans un 

cadre  idyllique au bord de l’Ill

A midi, plat du jour carte traditionnelle
Le soir, spécialités alsaciennes

- Tartes fl ambées au feu de bois
- Filets de carpes frits
- Desserts faits maison et d’autres plats savoureux
- Salle pour banquets, réceptions, mariages
- Terrasse, parking assuré

355 route de La Wantzenau • STRASBOURG - ROBERTSAU
Tél. 03 88 31 48 93 • Fax 03 88 31 40 34

e-mail : info@auberge-illbourg.com
fermé le lundi et le mardi
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Urbanisme
Point 20 :
Suppression de l’emplacement
réservé ROB C7 (Robertsau)
Dans le quartier de la Robertsau, l’emplacement réservé 
ROB C7 (26 ares) prévoit la création d’une place pu-
blique devant l’Eglise St-Louis entre la rue Charles de 
Foucault et la rue Jeanne d’Arc.

Au regard des projets et des aménagements réalisés par 
la collectivité dans ce secteur, cet emplacement réservé, 
inscrit au bénéfi ce de la Ville au POS approuvé en 1992, 
n’apparaît plus nécessaire.

Toutefois, la possibilité de créer un cheminement réser-
vé aux piétons et aux cycles entre la rue Charles de Fou-
cauld et la rue Jeanne d’Arc, dans la prolongation du 
passage existant, rue de Gambsheim, doit être préservé 
afi n de faciliter les déplacements doux dans le quartier. 

Par ailleurs, la levée de cette servitude permettrait à la 
Paroisse St-Louis, propriétaire de la parcelle 377, section 
BC, d’envisager la réalisation d’un foyer paroissial afi n 
d’y retrouver les principales fonctionnalités d’accueil et 

Pétition : Enquête publique modifi cation N° 35 
du Plan d’Occupation des Sols de STRASBOURG. 
Point 20. Suppression de l’emplacement réservé 
ROB C7 (Robertsau) 

Observation :

Nous considérons que le projet de rendre constructible 
cette parcelle portera une atteinte à une entité architectu-
rale et paysagère caractéristique de notre quartier et sup-
primera un espace vert dans le centre de la Robertsau.

En conséquence, nous demandons que les parcelles 
concernées soit classées non Constructibles.

Conclusion générale, Avis Réserves 
et Recommandations du commis-
saire enquêteur du 18 août 2012.
« …J’émets un AVIS FAVORABLE avec deux Ré-
serves et deux Recommandations sur le dossier de 
modifi cation n°35 du POS de STRASBOURG.

Première Réserve :

Ne pas inscrire au POS de STRASBOURG la modifi -
cation de l’emplacement réservé ROB B15 concernant 
la route de la Wantzenau, dans l’attente de connaître 
de manière plus précise les besoins fonciers de l’école 
européenne, et surtout de connaître le schéma de dés-
serte de cette école importante en nombre d’élèves, ainsi 
que les répercussions de cette désserte sur les quartiers 
autour de la future école.

UNE PETITION DES RIVERAINS
DE L’EGLISE ST. LOUIS

de réunion, actuellement disponibles dans le bâtiment 
vétuste, déclaré non conforme en matière de sécurité in-
cendie et d’accessibilité, et situé rue du docteur Freysz.

En conséquence, il est proposé :

- de supprimer l’emplacement réservé ROB C7 ;

- d’inscrire l’emplacement réservé ROB A39 (emprise 
3 mètres) pour la réalisation d’un cheminement réservé 
aux piétons et aux cycles entre la rue Charles de Fou-
cauld et la rue Jeanne d’Arc.

Observations formulées par l’ADIR

L’ADIR considère que l’espace concerné fait partie du 
patrimoine du quartier, et donc qu’enclaver l’église St. 
Louis, qui fait elle-même partie de ce patrimoine, est une 
hérésie.

Par ailleurs l’urbanisation de cette parcelle privera un 
peu plus le centre de notre quartier d’un espace vert.

L’ADIR demande à ce que cette parcelle soit défi nitive-
ment classée comme non constructible.

Deuxième Réserve :

Ne pas inscrire au POS de STRASBOURG un nou-
vel emplacement réservé ROB A39 d’une largeur de 
3 mètres, entre les rues Charles de Foucauld et Jeanne 
d’Arc à la Robertsau, afi n de ne pas détruire la partie res-
tante du jardin paroissial après la construction du foyer 
de la paroisse St-Louis.

Reporter éventuellement les aménagements prévus pour 
cette liaison douce sur la rue Kern très proche et servant 
déjà actuellement à cette liaison.

Première Recommandation :

Inscrire au plan de zonage un tracé de principe d’un mail 
planté piétons-cycles entre la rue Erwin et la rue Ulrich 
d’Ensingen. Réaliser ce mail planté lors des rétroces-
sions des parcelles de la collectivité devenues dispo-
nibles après la suppression envisagée de l’emplacement 
réservé CEN AS.

Deuxième Recommandation :

Modifi er les documents du POS en ce qui concerne le 
hameau du chemin du Jungerngut à la Robertsau. Je 
laisse à la CUS le soin de choisir l’une des deux solu-
tions légales de rendre cette modifi cation conforme à la 
loi, solutions présentées dans le corps du rapport.

Ma préférence va vers l’inscription d’un sous-secteur 
dans la zone ROB NC2 de la Robertsau, conformément 
à la possibilité ouverte par l’article L.123-1-5 14° du 
code de l’urbanisme, car elle correspond au mieux à la 
situation réelle sur le terrain.»  �
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Evénements culturels

Un parcours
sensoriel… 
Depuis de nombreuses semaines, des 
représentants du SIFAS, du SISES et 
de l’Escale collaborent étroitement à la 
réalisation d’un sentier pieds nus dans 
le jardin pédagogique de l’Escale.

Pour venir découvrir ce sentier,
il faut contacter l’accueil de l’Escale
ou Stéphanie Dotter (03 88 31 45 00).

Scène ouverte
à la Robertsau
L’Escale, le Centre Social et Culturel 
de la Robertsau, propose aux musi-
ciens et aux danseurs du quartier et 
des alentours de se produire le samedi 
22 décembre 2012 dans le cadre de la 
soirée Escale Musicale. 

La première édition de cette soirée a 
eu lieu en décembre 2005. Elle vise 
à promouvoir les talents  du quartier 
de la Robertsau et de ses alentours et 
par ailleurs de tisser du lien entre des 
genres musicaux très variés. Pour cette 
édition, la danse sera également mise 
à l’honneur. Placée sous le signe de 
l’échange et de la convivialité, cette 
soirée musicale  permettra aux artistes 
en herbes et  aux plus confi rmés de se 
retrouver sur scène ou sur la piste pour 
partager la même passion.

Les musiciens et les danseurs qui sou-
haiteraient présenter leur travail sont 
invités à se faire connaître auprès des 

organisateurs de cette manifestation. 
Une présentation des morceaux joués 
ou des chorégraphies dansées est de-
mandée (CD, Myspace…).

Contact : Alexandre Besse
alexandre.besse@csc-robertsau.com

Envie de partager
vos compétences ?
De nombreux bénévoles sont impliqués 
dans la vie du Centre Social et Cultu-
rel l’Escale. Vous pouvez aussi les re-
joindre : en donnant un coup de main 
lors des manifestations, en participant 
à des groupes de réfl exion,  en propo-
sant des nouvelles activités qui fédèrent 
un groupe d’habitants, en rejoignant 
l’équipe de soutien scolaire, en accom-
pagnant les séniors lors de sorties…

Vous avez un peu de temps disponible 
durant la semaine  ? Certains séniors 
seraient très heureux que vous veniez 
les rencontrer lors d’un goûter : discuter 
autour d’un café, participer à des jeux 
de société, proposer un atelier de brico-
lage... ou encore les accompagner lors 
d’une sortie à la journée… Vos idées 
seront accueillies avec plaisir !

Contacts :
Saïd Derdour, référent bénévoles said.
derdour@csc-robertsau.com
ou Sandra Scariot, Directrice
sandra.scariot@csc-robertsau.com

Manifestations
proposées par

25ème anniversaire de
la Grande Braderie - 
Brocante de la Robertsau
Comme chaque année cet évènement 

festif a rassemblé le samedi 8 sep-

tembre de nombreux participants. 

Portes ouvertes
des amis du cheval
Par un beau soleil, le même samedi, 

exposition et démonstrations équestres 

faisaient la joie des adultes et des enfants.

260ème anniversaire
de la confrérie
des jardiniers
La fête patronale de Saint Fiacre à été 

célébrée le dimanche 9 septembre en 

l’église Saint Louis de la Robertsau. 

La messe festive à été présidée par 

Monseigneur Grallet, Archevêque de 

Strasbourg.

Grande fête d’automne
de la Robertsau
Le 22 septembre un collectif  de 20 as-

sociations de la Robertsau ont organisé 

une grande fête sur le site du Centre 

Social et Culturel l’Escale.

Une quinzaines d’artistes de la Robert-

sau y ont exposé leurs créations, un café 

littéraire a réuni huit écrivains. Au pro-

gramme aussi des concert par diff érents 

groupes du pop rock, de la musique 

tzigane et l’harmonie Caecilia. ainsi 

que des danses tahitiennes et un spec-

tacle de marionnettes et des animations 

sportives.

La fête c’est terminée par un bal cham-

pêtre avec la Guinguette du Rhin.

JEUDI 18 octobre 2012 à 20h30 à l’Escale
• Franz KROMMER

Octuor pour instruments à vent

• Joseph HAYDN
Concerto pour hautbois en do majeur
Soliste : Olivier MEISSNER, haubois

• Dimitri CHOSTAKOVITCH
Symphonie pour cordes op.110a

JEUDI 20 décembre 2012 à 20h30 à l’Escale
• Carl Philipp Emanuel BACH

Symphonie WQ.183/3, fa majeur

• Antonio VIVALDI
Concerto pour violon RV.386, ré mineur
Soliste : Muriel BARDON, violon

• Béla BARTÓK
Divertimento pour cordes

Renseignements 03 88 41 82 16

Harmonie Caecilia
Prochain concert le Dimanche 4 novembre
à 16 heures au Palais de la Musique et des 
Congrès  de Strasbourg
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Evénements culturels

Dimanche 14 octobre

A la rencontre de l’automne
Les feuilles frissonnent, tremblent et tourbillonnent... Bientôt 
il fera froid ! Les arbres s’étonnent. Ecoute le vent… Endors-
toi, sous les feuilles. La forêt sommeille. Rien n’est pareil !

Allons à la rencontre de l’automne en compagnie des petits 
amis du jardin.

Sortie proposée par Alsace Nature, avec Sonia et Jean-
Claude Ott. Maximum 12 enfants de 2 à 4 ans accompagnés 
de leurs parents.  Sur réservation au 03 88 37 55 44.

Samedi 3 novembre 

Du chou à la choucroute
A partir de choux cultivés en biodynamie, vous participez à 
toutes les étapes de la fabrication de la choucroute. Pour pour-
suivre ce moment de travail convivial et pouvoir échanger, 
l’atelier sera suivi d’un repas bio : choucroute, dessert, boisson.

15 euros pour l’atelier de 9 h à 12 h et 12 euros pour le repas. 

Acquisition nécessaire d’un pot en grès. Achat groupé pos-
sible (tarifs négociés auprès d’un fournisseur local), nous 
contacter pour tout renseignement. Inscription et règle-
ment avant le 15 octobre au 03 88 35 89 56.

Du 6 octobre au 4 novembre

« Fragmutations »
Expo en partenariat avec l’Artothèque de Strasbourg
L’art avec des vrais morceaux de nature dedans… Une tren-
taine d’œuvres mises à disposition par l’artothèque de la ville 
de Strasbourg pour un étonnant parcours à travers la créa-
tion contemporaine.

Tous les jours de 14 h à 18 h, week-end inclus. Entrée libre.

Du 10 novembre au 16 décembre

« Silences nature »
Expo de peintures de Hildegard Wagner-Harms
Infi ni de la mer, forêts sources de vie, imprévisibles déserts 
ou silences de glacier : les toiles de cette artiste allemande 
qui habite à la Robertsau invitent au voyage et à la médita-
tion.

Tous les jours de 14 h à 18 h, week-end inclus. Entrée libre.

Jeudi 15 novembre

Promenade thermographique
et stammtisch
Un parcours d’une heure dans les rues de la Robertsau avec 
un thermicien équipé d’une caméra thermique qui interprè-
tera en direct les images des bâtiments et vous apportera des 
réponses aux problèmes d’isolation. A l’issue de la prome-
nade, un “stammtisch” nous permettra de poursuivre les 
échanges bien au chaud !

Rendez-vous à 18 h 30 rue Bœcklin devant l’église protestante 
de la Robertsau. Sortie proposée par Alter Alsace Energies.

Samedi 8 décembre

Le Noël de Bussierre 

A l’occasion de la marche nocturne dans la forêt de la Robert-
sau organisée par le Club Vosgien, Bussierre se met à l’heure 
du Père Noël : vin chaud, atelier créatif et conte de Noël.

Centre d’Initiation à la Nature
et à l’Environnement de Bussierre
155 rue kempf • Strasbourg Robertsau

Programme complet sur le site internet
www.sinestrasbourg.org

Manifestations au CINE de Bussierre
(Centre d’Initiation à la Nature et à l’Environnement)

Médiathèque
Nos animations pour
le prochain trimestre :

9 octobre, à 18h30

Comité de lecture
Th ème : Flash back
Sur inscription

16 octobre, à 19h

Des mots d’auteurs
Rencontre avec Arnaud Cathrine,
pour « Le journal de Benjamin Lorca » 
éd. Verticales, 2010.

Entrée libre dans la limite des places 
disponibles.

30 octobre, à 17h30

Quizz
Tout public à partir de 13 ans
Entrée libre dans la limite des places 
disponibles.

7 novembre, de 14h à 16h30

Atelier de couture
Animé par 1001 Taille

De 7 à 12 ans - Sur inscription.

14 novembre, à 11h.
Conte musical

« Petit-Noël
deviendra grand »
Avec Betty Leporini et Arthur Bacon 
(accordéon)

Dès 4 ans - Durée : 24 mn
Entrée libre dans la limite des places 
disponibles.

27 novembre, à 17h30 :

Quizz
Tout public à partir de 13 ans
Entrée libre dans la limite des places 
disponibles.

4 décembre, à 18h30

Comité de lecture
Famille : entre amour et haine
Sur inscription

5 décembre, à 11h
Conte

« La Cabane de Jeanne »
Th éâtre d’objet textile & robe-cabane 
avec Marie Michel.

De 9 mois à 4 ans - Durée : 30 mn

Sur inscription.

i à 4 D é 30



UNE BANQUE QUI MET 
LA PROTECTION DU DOMICILE
À LA PORTÉE DE TOUS, 
ÇA CHANGE TOUT.

PROTECTION 
VOL

Protéger effi cacement son domicile contre les vols ou effractions ne doit pas être réservé à une élite. 
Avec Crédit Mutuel Protection Vol, abonnez-vous à la tranquillité en profi tant d’une formule complète : 
système d’alarme haut de gamme + télésurveillance 24h/24 du domicile + intervention en cas d’alarme.

Service opéré par EPS, titulaire d’une autorisation administrative délivrée par la préfecture du Bas-Rhin le 17/12/1999 qui ne confère aucun caractère offi ciel à 
l’entreprise ou aux personnes qui en bénéfi cient. Elle n’engage en aucune manière la responsabilité des pouvoirs publics.

CRÉDIT MUTUEL STRASBOURG ROBERTSAU
75, RUE BOECKLIN – 67000 STRASBOURG

AGENCE : 115, ROUTE DE LA WANTZENAU – 67000 STRASBOURG
TÉL. : 0820 820 427* – COURRIEL : 01006@CMCEE.CREDITMUTUEL.FR
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